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3.1 La planification d’un exercice financier complet 

ou partiel ne doit pas s’écarter de façon 
importante des Fins du conseil ou mettre 
l’organisation en péril. 
 

3.1 Financial planning for any fiscal year or the 
remaining part of any fiscal year shall not deviate 
materially from Board’s Ends or risk fiscal 
jeopardy. 
 

 En conséquence le DG: 
 

 Accordingly, the CEO: 
 

 3.1.1 Ne tolérera pas que le budget ne 
contienne pas suffisamment 
d’information pour permettre d’établir 
une projection crédible des revenus et 
des dépenses, de distinguer les postes 
d’immobilisations des postes 
d’exploitation et d’établir le flux de 
trésorerie et les hypothèses de 
planification. 
 

 3.1.1 Shall not allow budgeting which contains 
too little information to enable credible 
projection of revenues and expenses, 
separation of capital and operational 
items, cash flow, and disclosure of 
planning assumptions. 

 3.1.2 Ne tolérera pas que les dépenses prévues 
pour un exercice financier excèdent les 
entrées auxquelles on peut 
raisonnablement s’attendre, sans 
l'approbation du conseil et conditionnel à 
un budget final équilibré. 
 

 3.1.2 Shall not allow budgeting which plans the 
expenditure in any fiscal year of more 
funds than are conservatively projected to 
be received in that period without the 
approval of the Board and subject to a 
final balanced budget. 
 

 3.1.3 Ne tolérera pas une budgétisation qui 
engendrerait en tout temps la réduction 
de l’actif à court terme à un montant 
inférieur à 1.5 du passif à court terme. 
 

 3.1.3 Shall not allow budgeting which reduces 
the current assets at any time to less than 
1.5 current liabilities. 
 

 3.1.4 Ne tolérera pas que pour un exercice 
donné, on accorde au poste des 
prérogatives du conseil un budget 
inférieur à celui prévu par la politique 

 3.1.4 Shall not allow budgeting which provides 
less for Board prerogatives during the year 
than is set forth in the Cost of Governance 
policy. 



relative aux coûts de la gouvernance. 
 

 3.1.5 Ne tolérera pas que le conseil approuve 
le budget d’exploitation et 
d’immobilisations sans que les éléments 
de planification prévus aux paragraphes 
3.1.1 à 3.1.4 aient été présentés au 
conseil. 

 3.1.5 Shall not allow the Board approval of the 
operating and capital budget without 
presenting to the Board the planning 
elements specified in paragraphs 3.1.1 to 
3.1.4. 
 

 
 


